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t FRANCE. ---  PARIS , 5 OCTOBRE.

DÉPART DE LESCADRE DE TOULON POUR LES COTES DESPAGNE.
On lit dans le jonrnal ministeriel t
» Cinq balimens appartenant à l’escadre que commande 

en chef M. le contre-amiral baron Hugon , sont partis de 
Toulon le 3 de ce mois, sous les ordres de cet officier-gé
néral , ce sont :

» L'Iéna, vaisseau de troisième rang que monte M. Hugon , 
et qui est commandé par M. Duloffre ;

» Le Santi Petri , vaisseau do troisième rang t capitaine 
Bourdais ;

• La Ville de Marseille, vaisseau de quatrième rang, ca
pitaine Rigodit;

» La Diligente , corvette aviso , capitaine Brindeionc- 
Tréglôdé;

» Et ['Alcyone , brick, capitaine le Barbier, de Tinan.
» Ces bâtiments se rendent dans divers ports d'Espagne 

et du Portugal , pour y protéger nos consuls ainsi que les 
personnes et les intérêts de nos nationaux , et aussi pour of
frir à des étrangers proscrits un refuge et un abri que par
tout et toujours toutes les infortunes ont trouvé sous notre 
glorieux pavillon.

» bëSttffren, vaisseau de troisième rang, capitaine Bau
din , ira prochainement remplir une semblable mission près 
des côtes de là Catalogne.
- Un autre vaisseau de même rang, le Jupiter, capitaine 
Quernel , sera envoyé dans les parages de Tunis. »

On annonce que M. Martin (du Nord), tout à-fait réta
bli de ion indisposition, va prendre sa place au conseil • il 
a pu travailler avec les deuxsquls chefs de division qui compo
sent son vaste ministère. *

— Le prince Ësterhazy, ambassadeur d’Autriche à Lon
dres ^ est arrive hier soir à Paris: il s y arrêtera que jusqu’à 
samedi prochain. ’ x

— Demain , 6 octobre , le roi Louis-Philippe entre dans sa 
*>4e année.

~y Impartial, journal du tiers-parti, annonce aujour- 
d nui qu’il suspend se publication pendant un trimestre. L’an
cienne société, dirigée par M. A. Pichot était au bout de ses 
espèces et par conséquent se trouvait dans l’impossibilité de 
continuer. Nous avons ouï dire que cëtte société avait dé
pensé en dix mois plus de r4o,ooo francs , savoir en actions
92,000 flancs, en iccettes 4o,ooo francs, ses eHconrageroens 
reçus des ministres du 22 février, 13,000 francs. Cette so
ciété a publié 3oo numéros du journal, ce qui fait qu’elle 
a dépensé 44° fr- Par jour ou numéro. Pauvres actionnai
res ! Pauvres tiers-parti! Un député de cette nuarice, M. 
Teste, est pour 32,ooo fr. de ses espèces dans cette affaire.

On assure que le Don Sens et le Charivari vont ànssi cesser 
de paraître dans très peu de jours. (Corresp.)

— Notre poète national, Béranger, a traversé, il y a deux jours, 
la ville d’Orléans. Il se rendait à Blois, d’où probablement il ira à Ro- 
checorbon, près Tours, où l’on dit qu’un ami a retenu pour lui une 
jolie petite maison sur le bord de la Loire. Béranger habitait Fon- 
tamebleau. Ori attribue son changement de résidence aux visites trop
frequentes que lui attirait le voisinage de Paris, et qui troublaient sa 
solitude.-

^ NOUVELLES D’ESPAGNE.
vanL8°UVCrneraentar<:ÇU les deFches télégraphiques sui-

« Bayonne , 5 octobre 1836.
• M. l’ambassadeur du roi des Français est arrivé ce matin à Bayonne.

U se propose de partir ce soir pour Madrid. »
« Bayonne, 3 octobre (836. 

de Naples, d’Autriche et de Sardaigne ont 
qrntte Madrid et sont arrivés à Sarragosse le 29 ; ceux de Prusse " 
de Russie devaient les suivre. ®csl

* Sanz a passé i Cabuerniga le 27, se dirigeant sur les Asturies 
Un nouveau batadlon a été embarqué de Saint-Sébastien „of

, )on ; les carlistes en profitent pour attaquer la ligne . q 1

Salina"" fCU tïW ’ 83113 rdsultàt’ ™aréal 'est reyemr à

* Bayonne, 4 octobre 1836
» Les carlistes, voulant intercepter les communications entre les

Anglais et les Espagnols, ont attaqué, le ter., les Anglais dan, I,
position d'AIza , entre le port du Passage et Saint Sébastien • • -,
ont été repoussés. Les pertes de part et d’autres ont été e ■’i?1’1,13 1 s
On parle de 5 à 600 hommes de chaque côté C°nS,dérables-

» Le général Rodil est arrivé à Buendia le 25. Le brigadier Alaïr
niers 24 à Villarobledo ' se disl,osant à conduire ses prison-
mers a Larlhagene. »

« Perpignan , 3 octobre au soir.
entièrementA* B°ra° S’eSt ChlParë de Beceyte <Iui a e'td PiUé et brûlé
tenue dans IL fort Bä" t * * 5°° h°mmeS ’ main-

rt, Borso qst rentré a Tortose.
» Lies elections dp* , ,, ,

celonne. » vmgt ùn députes ont commencé ; le 2, à Bar-

BELGIQUE.
Bruxelles , 7 septembre. (Tois heures). La bourse s’est ouverte sons 

une apparence de hausse , il y avait preneurs en actif espagnol à 
25. On disait Paris avec ( (2 p. c. de hausse , mais on a su qü’ii ve
nait de même, le cours a fléchi de 24 7(8 à 24 il2 acheteurs au (0 
et papier à plus loog terme. De toutes les actions indigènes les typo
graphies (Wahlen) étaient le plus en faveur, il y avait beaucoup de 
demandes à (5 i(2 p. c. de prime. Là confiance est stimulée’par 
l’adjonction du fonds de librairie de M. Tarlier , à la société pri
mitive. ‘ 1

Apres la cote, le cours de Londres du 5 étant connu et appor
tant une baisse d’un et démi pour cent sur la dette active , le prix 
est tombé ici à 24 1(4 argent. La cote de Paris d’hier a été affichée 
à la bourse à deux heures.

Amsterdam, 6 octobie. — Dette active 2 1(2 p. c. 53 1(16 9(16 3(8, 
5 p. c. (01 i0( i[4, billets de chance 22 i((6 5(16 ((4, syndicat 
95 3(8 5(8 3(8, société de commerce (76 i78 (77 i(4 . Ardoin pièces 
de 85 liv. 24 l(i6 ( ([(6 , différée 9 7(8, passive 8 8 ((8 , brésiliens 
84 q4 , Naples 90 4[2 , russes 40-3 3^4 7j8 : escompte 5 pour cent, 
prolongation sur fonds publics avec 10 p. c. de différence 4 ira 5 
4 <12 p. c. \

Les fonds hollandais étaient au commencement de la bourse assez 
recherchés au cours d’hier ; mais plusieurs ventes en dette active 
causaient une petite panique parmi nos spéculateurs, et tout le monde 
voulait vendre. On a pourtant fini plus ferme.

Les transactions en fonds espagnols sont insignifiantes leurs cours 
sont plus faibles par suite de la faiblesse dans les fonds nationaux.

Le grand duc Michel se trouve toujours à La Haye. On dit qu’il y 
prolongera son séjour jusqu’à la semaine prochaine.

Marché des huiles et graines. - L’huile avec peu d’affaires ; tourteaux 
de colza demandé; tourteaux de lin sans variation.

On a célébré aujourd’hui le mariage de M. Guillaume 
Geefs avec Mlle Fànny Corr.

— On nous éerit de Gind , 6 octobre :
. ^ Hier, M. le duc de Broglie, pair de France est arrivé 
a Gand:

» Les ior 2e et 3e bataillons du 6e de ligne arriveront à 
Gand demain 7; venant du camp ; ils vont tenir garnison à 
Ostende et Nieuport. Le 14 arriveront encore en notre ville 
le 2e bataillon du 3e de ligne , et le i5, le 3e bataillon du’ 
meme regiment, tous les deux-venant d’Ostende et allant à
Bruxelles pour y tenir garnison.

l*onfie <le M. Martin a récemment* mis bas quatre 
lionceaux, ce qui est fort rare. Ainsi que cela arrive pres
que toujours en pareil cas , elle n’a voulu prendre soin que 
de deux, et s’est non seulement sans peine, mais même 
avec une satisfaction non équivoque, vu enlever lés deux 
autres. Ces derniers ont élé confiés par M. Martin à une 
belle chienne, qui, les a adoptés sans difficulté et qui les 
allaite depuis ce moment. Une circonstance remarquable 
c’est que les élèves de la chienne profitent jusqu’ici plus que 
ceux qui sont nourris par leur mère. ^

LIEGE, LE 8 OCTOBRE.
DE LA NOMINATION DE LA DEPUTATION AU CONSEIL 

PROVINCIAL.

Sous peu de jours , le conseil provincial procédera à un 
des actes les plus importans de son administration. Le choix 
des membres qui composeront la députation permanente 
est digue en effet de l’attention la plus sérieuse. Il donnera 
la mesure de la confiance que les administrés peuvent placer 
dans les lumières et Je zèle de leurs mandataires provinciaux 
et fournira à ceux-ci loecasion de montrer dans qnel sens 
ils entendent remplir le mandat qui vient de leur être 
déféré.

Rien n’est plus significatif qu’un nom propre. Très souvent 
il équivaut à nn chiffre ou à un fait. Dès qn’un homme est 
chargé d’une mission , honoré d’un emploi , on connaît le 
système et la tendance de ceux qui le lui ont confié, et on 
les juge ordinairement sur cette preuve. On ne leur tient 
pas compte de ce qu’ils ont voulu faire, mais de ce qu’ils 
ont fait. On ne prend pas en considération les résultats 
éventuels d’une semblable nomination , mais on s’attache aux 
effets directs, et cela ave« raison II n'est au pouvoir de ->er- 
sonne de garantir l’aptitude aux emplois publics d’un ' ci
toyen qui n’a jamais fourni des preuves de capacité admi
nistrative. A peine peut-on répondre de ses opinions. Le 
caractère le pins généreux peut se démentir. La réputation 
la mieux établie peut chanceler devant les difficultés d’une 
position nouvelle. Réunissez tous les talens possibles, ayez le 
coup-doeil juste, la main prompte , flattez-vous d’être à la 
hauteur des fonctions que vous briguez, personne rie croira 
ànx miracles de votre génie, sides antéeédens positifs, dès 
actes non contestes, ne vous ont pas fait distiögaer parmi la
et utile0*1 “ appr0UVe> 0,1 ne ‘oue que ce que l’on sait être bon

On ne se contente pas d’un vague espoir de bien-être,

quand on peut en obtenir la cerlitmle. Plus d’un homme, 
qni avait été- élevé à un emploi éminent sur la foi de ses 
taiens présumés, est complètement tombé japrès quelques 
mois d’expérience pratique. Et ponr rappeler le mot d'un 
nomme cl esprit, au lieu d'un financier qu’on croyait avoir, 
celait un danseur qu’on avait choisi, et les reproches, 
alors, ne s adressaient pas uniquement an fonctionnaire inca
pable , niais rejaillissaient en grande partie sur ceux qui 
I avaient nommé. La peine était juste. On savait d’avance 
que la place ne pouvait être convenablement occupée que par 
celui qui connaissait les devoirs quelle impose, et qui, dans 
une position identique, avait su remplir une charge cle 
meme importance , avec talent et intégrité. Des hommes 
entièrement neufs aux affaires ne conviennent pas dans 
une administration où il faut nécessairement tenir compte 
des traditions et de la marche de ses prédécesseurs. Il faut 
de 1 habitude, de la pratique pour ne pas être forcé de s’ar
rêter a chaque pas, et de se livrer, comme nn jouet, à des 
employés subalternes, qui exploiteraient, à leur profit; et 
au détriment du pays, votre inexpérience et votre in
habileté.

Si le conseil provincial est pénétré de ces vérités , il fera 
de bons choix; il ne nommera point à la députation' des 
hommes qui ont encore leur apprentissage administratif à 

; ne compromettra point , par des nominations peu 
réfléchies , la gestion des intérêts qu’il est appelé à surveil- 
ler ; il ne demandera pas à ses candidats : Que savez vous 
faire^ Mais qu’avez vous déjà fait; Il élira, dans son sein, 
des hommes actifs , éclairés, que ne domine pas trop l’esprit 
de localité, pouvant invoquer des antecedens honorables, 
et désireux d’acquérir de nouveaux titres à l’estime de leurs 
concitoyens. Le nombre n'en est pas si restreint , et pour 
peu qu’on yeuillese donner la peine de les chercher, on les 
trouvera facilement.

De cette élection dépendra tout l’avenir de la nouvelle 
administ ration. Ce sera la pierre de louche de sa moralité et 
de sa capacité. Aussi tons les yeux sont fixés sur elle. Si elle 
manquait a sa mission , dans l exercice de ce droit impor
tant, elle créerait contre elle un préjugé défavorable qui 
serait difficile à détruire, et se susciterait à elle-même une 
foule d’embarras qui paralyserait l’emploi et compromettrait 
le succès des meilleures mesures. Qu’elle y fasse donc atten
tion. Ce n’est pas tont d’être animé de vues excellentes , 
de concevoir de beaux projets, il faut encore savoir réaliser les 
unes et faire exécuter les autres. Of, c’est la députation qui* 
concurremment avec le gouverneur, est chargée de ce soin. 
Ce que Iç choix d’un ministère est pour le pays , le choix 
de la députation l’est en quelque sorte pour la province. Les 
attributions de ces deux corps sont à peu près identiques. 
Tous deux constituent, sur une échelle' diverse, le pouvoir 
executif. Le titre seul auquel ils exercent une partie de la 
puissance publique est différent. Il est. vrai que ce titre tend 
souvent à s’effacer par l,a nature des relations que ces deus 
corps ont entre eux. Mais c’est là un mal qu’il est aisé de 
prévenir en choisissant des hommes indépendans et désinté
ressés. Une semblable garanlie est d’autant pins nécessaire 
que le conseil provincial ne pent exercer un contrôle assidu 
et continu snr les actes de la députation. Il 11e se réunit 
qn’une seule fois chaque année.

Il nest donc point place dans une condition aussi favo
rable que celle où se trouve la commune à l’égaril du corps 
echevinal. Ici le contrôle est incessant. Si une mesnre vi
cieuse on vexatoire venait d’être mise à exécution , le. con
seil communal pourrait immédiatement en arrêter les effets, 
en révoquant l’arrêté qui y aurait donné lien. Si les éche-^ 
vins excédaient leurs attributions et empiétaient , soit snr les 
droits des particuliers, soit sortes droits d’ane aotorité su
périeure , le conseil communal pourrait, sans délai, les 
ramener dans le cercle légal. Mais il n’en est pas de mémo 
des actes attentatoires à la liberté, à la propriété, à la sécurité 
des citoyens, que pourrait commettre la députation perma
nente. L’emploi des moyens coercitifs ne pourrait avoir, lieu , 
que lorsque le mal aurait été fait. Raison majeure, pour 
apporter , dans le choix des membres dont elle doit se com
poser,.la plus grande circonspection.

L etendne et la variété de ses attributions sont encore des 
motifs qui engageront, sans doute, le conseil à se mon
trer sage et prudent. La députation peut, lorsque le con- 
seil n'est pas assemblé, prononcer sur toutes les affaires 
qui sont spécialement réservées à celui-ci, à l’exception des 
bcibjets, des comptes et des présentations de candidats. Ella 
délibère sur tous les objets qui ont rapport aux intérêts moraux 
et matériels de la province, et approuve ou improuve un grand 
nombre d’actes des administrations communales et de bienfai
sance. Elle décide les contestations relatives anx droits po
litiques et celles auxquels peuvent donner lieu la percep
tion des impôts, le service de la milice et celui de la garde 
civique. En un mot, son action s’étend à presque toutes 
les manifestations de la vie privée et publique.

Le conseil provincial, saura apprécier, nous l’espérons 
la valeur de ces considérations. Composé, en général '

ï



d'hommes éclairés, amis de leurs pays, il saura fermer 
l’oreille aux sollicitations de la médiocrité' vaniteuse ou de 
l’ambition cupide, et choisir pour ses mandataires actits 
ceux que le peuple lui-même aurait choisi s’il avait ete 
appelé par la constitution à exercer le droit dévolu au 
conseil.

On continue de parler de là fondation d’une, bibliothèque 
nationale. Il paraît que le gouvernement appréciant la veri
table position de la Belgique, veut adopter,dans cette cir
constance les vues élevées qui président à 1 organisation e 
au complément des grandes bibliothèques de 1 Allemagne, 
ne s’agit plus de l’achat annuel de quelques livres grecs la
tins et français , auxquels on foulerait vu la localité l u,tins et"français, auxquels on jouterait vu la localité 1 un 
ou l’autre ouvrage écrit eu flamand ; les littératures alle
mandes .anglaises , italiennes, espagnoles et portugaises se 
raient représentées par leurs chëfs-d œuvre a la bibliothe 
que nationale de la Belgique, et en consideration de la 
position exceptionnelle du pays , l’on achèterait annuel
lement les ouvrages les plus remarquables publies en 
flamand ou en hollandais, en français , en allemand, et en 
anglais langues enseignées dans les atliéuées, colleges et 
principaux pensionnats de notre pays. Dans le cas dune 
réunion de collections d’objets de science et d’art avec la 
bih iothèque, elles seraient aussi-complètes annuellement par 
tuut ce que la Belgique et les grandes nations qui marchent à la 
télé de la civilisation européenne offrent de plus précieux. 
De celte manière, l’établissement aurait une utilité generale 
et ferait honneur à la nation belge ainsi qu’au souverain , au 
ministèreetaux chambres sous les auspices desquels il-aurait 
été créé. Il est à désirer qu’un si beau plan reçoive une pleine 
et entière exécution et nous sommes persuadés qu’il ne né
cessitera pas des dépenses très considérables , si l on acheté 
avec discernement et connaissance de cause ; mais tout 
dépend ici-des personnes que I on choisira a cette fin. La 
partie des achats pourrait peut être devenir 1 attribution 
d’une commission composée de quelques hommes possé
dant des connaissances spéciales' de chacune des litté
ratures et des. nations que ce grand établissement repré
senterait

Voici quelques nouveaux détails sur 1 incendie qui a éclaté 
dans les. nouveaux bâtimens de la fabrique de M. Regnier- 
Poncelet :

« Le feu ne s’est manifesté à l’extérieur qu apres minuit ; 
nn habitant de la rue des Walles s'en est aperçu le pre
mier et en a aussitôt donné avis à M. le commissaire Guil
laume, qui s’est rendu à l’instant sur les lieux, ou il n a pas 
tarde à être suivi par un nombre considérable de person- 
nes qui toutes ont rivalisé de zèle et d activité. Le pro
grès des flammes était rapide; mais grâce au bon ordre 
° >____ _____ >. óiïil\lii' pi à la nronmtitude'des secours ,

iidinmcs citttv • ujjiuo , 0
qu’on est parvenu à établir et à la promptitude'des secours , 

,s tardé à se rendre maître de l’incendie , et a pre-oii n a pas__________
server les maisons voisines qu’il menaçait

» Les autorités civiles et militaires se sont rendues sur les 
lieux, ainsi que la garnison toute entière.

» On signale parmi ceux qui sont arrivés les premiers, 
ou qui se sont fait particulièrement remarquer, M. le co
lonel Dorez , M. le major Juillet et MM. les adjudans de 
de place; MM. Brixhe, Constant ; Lefebvre, Billy et Capi
taine. C'est aux soins de MM. les commissaires Kirch, De- 
Hiany et Guillaume, qu’a été due la régularisation des se-; 
cours, chose si importante dans ces tnstes occasions.

» On dit que le sieur Zeiger , artiste du theatre, s est foule 
le poin» , et que le sieur Pholien , du quartier d Outre-Meuse ; 
sVst rompu au vaisseau à la poitrine , eu manœuvrant une

PTmM. Burdo-Sta* , Cockerill, Déliassé et Vanderstraeten 
se sont empressés d’envoyer sur le lieu de l’incendie des ou
vriers avec les pompes de leurs fabriques. »

On nous assure que M. Dister, commis chef au bureau 
des hypothèques à Liège, vient de faire l’acquisition de la 
belle propriété de M. Mouton., fleuriste,, situee au quai 
il Av roi à Liège, pour compte d’une société que nous pre-, 
situions être une société des Brasseries.

CONSEIL PROVINCIAL. — M. Nîvakb , président d'âge.
Séance .du 7 octobre.

la séance est ouverte à 10 heures. — Lecture est donnée du pro
cès-verbal de la séance de la veille. M. de .Bellefroid fait remarquer 
nue ce procès verbal ne mentionne pas que MM. dé.Copis, conseiller 
de Liège, et Herman, conseiller de Stavelot, n’ont point prêté le
serment voulu par la loi. ,

Le procès-verbal donne lieu encore-a plusieurs observations dont
■notls ne pouvons saisir le sens. _ .

M. Nirard fait lecture de là formule du serment , ainsi conçu : « Je 
* jure d’observer fidèlement la constitution et la loi d’organisation
» provinciale. » ,

Avant la prestation du serinent , M. Nivard a rappelé en-vertu de 
l’article 48 de la loi, que le décret d’exclusion à perpétuité des mem
bres de la famille d’Orange-Nassau fait partie de-la constitution.

MM. Herman et de Copis répondent: je le jure.
M. De/fosse a la parole comme organe de la commission chargée 

d’examiner les questions soulevées par l’élection deM.de Chestrct, 
dans le canton de Mandrin. Voici les faits tels que notre mémoire 
pent nous les fournir. Deux bulletins portaient, l'un Emile -de Tor- 
Jiaco , à Ver vox; l’autre seulement Emile de Tornaco. Le premier 
de ces bulletins fut admis par k bureau électoral : il fut décidé qu’il 
compterait à M .Camille de Tornaco .parce que l’indication du do
micile à Verrox lie pouvait convenir qu’à ce candidat. L’autre bulle
tin fut déclaré nul. Le rapporteur pense que le bulletin annulé porte 
non point Emile de Tornaco, mais Cmille de Tornaco, qu’en con
séquence la désignation est suffisante , et que l’annulation ne peut 
être maintenue. Le rapporteur soutient, en outre, si nous, comprenons 
Lien ses paroles qui nous parviennent difficilement , qu’alors même 
que le bulletin porterait Emile, fil-devrait encore compter à M. C. 
de Tornaco. L’élection de Mandrin soulevait aussi la question de 
savoir si la disposition de l’art. 2g de la loi relative à l’àge , étai< 
applicable à un premier tour de sciutin ; le rapporteur se. prononce 
JPQur rafiirmativ.e.

MM. de Potesta déclarent ne pouvoir prendre part a la délibéra
tion à laquelle cette affaire va donner lieu, attendu leur alliance avec
M. de Cliestret. , .

M. Deslrireaux pense que MM. de Totest» ne .peuvent s abstenir.
M. de Belief raid émet une «pinion contraire.
L’assemblée consultée , décide que MM. de Potesta s’abstiendront.
Une assez longue discussion s’ehgage sur les questions a 'poser a 

l’assemblée au sujet du bulletin portant Emile de Tornaco
M. Ernsi soulient que les questions à examiner au sujet de 1 elec

tion de Mandrin , sont celles-ci : le bulletin annulé comptera-t-il a 
M. de Tornaco? Au sujet du bulletin -admis , M. de Tornaco est-i 
réellement domicilié à Vervox ? Puis enfin la question de droit rela
tive à l’âge. . .

Une nouvelle discussion s’engage à propos de l’opinion émise par 
M. Ernst. L’assemblée décide enfin que Ton votera d’abord sur la 
question de savoir si le bulletin portant Emile -de Tornaco comptei a 

M. Camille de Tornaco.
M. Destiivaux demande la parole pour démontrer que ce bulletin 

ne saurait valoir à ce dernier candidat. Il ne s’agit point, suivant 
l’honorable membre, d’un bulletin conçu de façon ’a laisser de doute 
sur la personne à laquelle, il pourrait convenir, d’un bulletin con
tenant une qualification insuffisante; il s’agit au contraire d un vote 
clair, qui ne peut donner lieu.à aucune espèce de doute. Le bulletin 
porte .Emile de Tornaco, et certes personne n’a le droit de changer 
le nom à'Emile en celui de Camille, ni le bureau électoral, ni le 
conseil provinoial, c’est pourtant ce qu’il faudrait faire si l’on voulait 
faire valoir ce même bulletin à M. de Tornaco.

M. Nagelmakers soutient qu’on doit examiner la question inten
tionnelle. Le conseil doit juger comme le jury: si l’électeur a eu l’in
tention de voter pour M. de Tornaco, il faut admettre son bulletin 
comme valable pour ce dernier.

On pose enfin au conseil cette question : le bulletin! annulé doitâ! comp
ter à M.-de Tornaoo ? — Elle est décidée affirmativement.

M. Ernst demande qu’il soit-fait ’une enquête pont- savoir • si M. Ca-^ 
mille de Tornaco a réellement son domicile à Vervox; car dans le cas 
contraire, on ne pourrait, selon lui, admettre le bulletin portant 
Emile de Tornaco ,- à Vervox.

Une nouvelle discussion s’engage à- cette occasion ; le conseil décide 
qu’il y -a -lieu à une enquête.

M. Lhonneux fait ensuite un rapport sur l’élection de M. T. Mi
ddels par le canton de Seraing. il conclut à un nouveau dépôt de piè-, 
ces.—Ces conclusions sont repoussées à la presqu’unanimité, et M. T. 
Michifels e'st admis comme conseiller.

M. Deliege , de'Eléron, propose de procéder à l’élection d’une-com
mission chargée de faire un réglement d’ordre intérieur , et de nom
mer subsidiairement quatre commissions, qui, dans l’absence du ré
glement , auront à examiner les différens Objets dont le conaeil de
vra s’occuper. - u n/r

Après diverses Observations de la part de plusieurs membres, M.I Delfosse demande qu’en vertu de l’art. 49 de la loi, on procédé im
médiatement à la nomination du président, du vice-président et des 
deux secrétaires.

Scrutin pour la nomination du président. 46 votans.
MM. Nagelmackers , -38 voix.

Bellefroid» 5
•Nicolay, 2
Destriveaux, 1

_Miehiels entre en séance et prête serment.
Scrutin pour la nomination du, vice président. 47 -votans.

MM. Davignon, 27 voix.
De Bellefroid, 18

Delfosse , T
.Boussemart, i

Scrutin pour la nomination des secrétaires. 47 votans.
MM. Dubois , juge , 40 voix.

Ernst, professeur , 25
> Deliege, *3

Delfosse, 3
D’autres-conseillers ont encore obtenu quelques suffrages.
Le bureau sera donc ainsi composé : MM. Nagélmackers, presi

dent; Davignon , vice-président; Dubois et Ernst, secrétaires.
M. Nagelmackers va-occuper le fauteuil. H prononce quelques pa- ,

roles pour remercier l'assemblée de la confiance dont elle T honore ;
il compte sur son concours pour accomplir convenablement les fonc- 
tions dont il se trouve investi.

M. yandesleen de Jéhaf, gouverneur , prend la parole a 1 effet de ( 
présenter à rassemblée la-liste des candidats adoptés par la cour dap- 
pel pour remplir les places vacantes dans son sein. M. le. gouverneur 
engage le conseil à s’occuper des choix qu’il se propose de fane ; 
l'objet est déclaré urgent par M. Vandesteen. ^

M. Nagelmakers consulte le-conseil’pour, savoir s’il entend, procé- ? 
der tout de suite au choix de deux candidats , ou s’il veut remettre 
cette affaire à la séance suivante. Xes pétitions des personnes qui se 
sont mises sur les rangs seront déposées au greffe à l'inspection de 
MM. les conseillers.

M. Richard Lamarche demande que les pétitions des candidats qui 
se sont mis sur les rangs soient lues séance tenante. Adopté.

M. Ernst , secrétaire, procède à la lecture des diverses demandes 
adressées au conseil pour la place de conseiller à la cour de Liège. 
-La première est-celle de M. de Potesta, président du tribunal de 
Huy. Il invoque 15 années de services dans la magistrature. — La se
conde est celle de M. Tlionus, l’un des candidats de la cour. Il compte 
22 années de-fonctions.judiciaires. — La troisième Vient de -M. De- 1 

champs , conseiller à la cour d’appel de Gand , et l’un des candidats 
de la cour de Liège. Ce magistrat fait remarquer qu’il a été nomme 
aux fonctions de conseiller à la cour de Liège en 1830 11 exerçait 
alors la profession d’avocat. S’il avait pense quil put être déplacé 
et forcé de s’éloigner de sa ville natale , il n’aurait point accepté la 
place qui lui était offerte par Je gouvernement provisoire. Lorsqu il 
fut envoyé à Gand, il a eu un instant le projet de donner sa demis
sion; mais il avait abandonné la profession d’avocat, depuis plus de 
deux ans, et sa clientelle. n’existant plus , il a été dans la nécessité 
de se soumettre à . la décision qui le frappait ; il espère que le conseil 
prendra en considération la justice de sa réclamation. — La quatrième 
demande est celle de M. Cloes, juge -, il invoque plus de treize an 
nées de fonctions judiciaires au tribunal de Liège, — M. Ernst donne 
lecture d’une dernière requête, c’est celle de M. Beckers, juge a 
Lié»e ; il fait également valoir ses titres d’ancienneté. Il était juge 
au tribunal de Huy en 1825 ; en 1832, il fut nommé aux mêmes 
foaatwös au Uifettaal d?

Le conseil -décide qu’il procédera dans sa séance de demain 4 k 
nomination des candidats pour la place de conseiller à la cour.

M. Deliege reproduit sa proposition pour la formation de cinq 
commissions chargées de préparer nn réglement d’ordre et de l’examen 
des-diverses affaires dont le conseil devra s’occuper immédiatement.

Cette iproposition est appuyée.
On fixe ensuite l’ordre du jour de Ta séance de demain,
La séance est levée.

M.

SÉANCE DU 8.— Présidence de M. Nagei.mack.eiis.
La séance est ouverte à 10 heures 3j4. M. Dubois, secrétaire , donne 

.lecture du proces-verbal de la séance-dhiei.
M. Nagelmackers adresse des remercîmens , au 110m de l’assemblée, 

à M. Nivard, président 'd’àgc, ainsi qu’aux membres du- bureau pro
visoire. , . -

M. Degive, qui a produit les pièges,qui constatent son domicile cums
l’arrondissement de Huy et-sa qualité de belge, est admis à prêter 
serment.

M Dubois, secrétaire, donne lecture de diverses propositions. La 
première est relative à l’entrée et à la sortie- des membres du con
seil et de'la députation - en vertu des art. 92,93-et 100 de la 1#| 
provinciale.

La seconde est relative au palais de justice ; on propose d’intenter 
une action judiciaire à l’administration des - domaines qui dispute à 
la province Ta propriété de ce monument.

La troisième a pour-objet la nomination dkm receveur spécial dos
fonds provinciaux.

Diverses observations sont présentées sur la forme qu il faut observer 
pour la discussion des propositions,-faites au conseil. ’ Ces propositions 
seront 'ultérieurement examinées.

M. Nagelmackers :Le premier objet à l’ordre'du jour estla nomina- 
tion des candidats pour la place de .conseiller à la cour. Le président 
consulte l’assemblée sur la'lorme du scrutin.

M. Bellefroid: La forme du scrotin est déterminée par la loi d’or, 
ganisatiou. judiciaire , elle,prescrit deux scrutins , un pour chaque
candidat. . ,

M. Deffdsse fait -remarquer que pour le scrutin , le . président 
doit être assisté des quatre plus jeunes conseillers .provinciaux.

MM. Delwaide, Lekeu , L’houneux et Dubois prennent place au 
bureau à côté de M. Nagélmackers.

On procède-au scrutin. M. de Potesta s’abstient de prendre part-a
cette opération , attendu sa qualité de candidat.

M. Nagelmackers fait icmarq.uer que M. de.Potesta n’est tenu de 
siabstenir en vertu d'aucune disposition de -loi.

M- Dubois fait aussi remarquer que cette abstention serait de na. 
t-ure à éloigner du-scrutin-les conseillers qui-se mettent,sur les rangs pour 
la députation.

U. Closset répond que d’après Partiele 63 de la-loi, aucun mem- 
brene peut prendre part à aucune délibération dans laquelle, lui, ou 
un de ses parents ou alliés , jusqu’au 4« degré inclusivement. ont 1« 
intérêt personnel direct.

M. Lhonneux prétend qu’il ne s’agit peint in de deliberation.
Cette discussion n’a point de suite. M, de Potesta s’abstient.
M. Cloè's s’abstient également et^par les mêmes motifs.

"Nous remarquons que M.-de Potesta, de -Héron le frère du cou 
seiller qui s’est abstenu, prend part au scrutin. Il semble ré/ulter 
de ce.fait, que l’assemblée ne regarde pas -l’article 63 de la 1« 
comme étant applicable aux choix des candidats pour les places üe
conseillers. _ . .

On procède au -dépouillement du scrutin auquel ont pris part w
votans,'et il donne les résultats suivans :

Cloes , 22 voix. —Potesta , U. —Ihonus, 2.-Dechamps, 10.-BM
lefroid , 1- ,

5b Nagelrnaokers , aucun des-candidats n’ayant obtenu la majori e 
absolue des suffrages (lt\ voix) , il sera procédé à un deuxieme tour
scrutin entre MM. Cloes et de Potesta.

Le même nombre de votans prend part au'Scrutin. Le dépo 
ment donne les résultats suivans :

M. Cloes, 34. — M. De Potesta, 12.
M...Cloes est proclamé premier candidat,
M. Nagelmaékers. Il va être précédé à la-nomination d’un

'candidat. , .
47 Votans. M. Cloes.n’ayant plus d'intérêt clans la question , a pr 

part au scrutin. Le dépouillement donne les résultats suivans :
MM. Potesta., 24. — Dechamps, 8.— ’llionus, il. — Beekers, 4. 
M. Potesta ayant réuni la majorité absolue des suffrages, est 

claré deuxième candidat pour la place de conseiller à la cour 
Liège.

M. Nagalmâkers : l’ordre du jour est la proposition de M. d p J» 
M.-Ernst en donne lecture. M. Deliége demande, comme on sa^> 

la nomination d’une commission chargée de préparer- un regcmcla nOllilUUllUII U U1117 t,Uliinuoi)iw.r --r r
d’ordre intérieur, ainsi que la nomination de quatre autres com

. , . 1___ ns.:_______m „„„o„;i ,u»r» traiter uniMsiens, qui sdccuperoiü des affaires que le conseil devra traiter îmn
diu temen t. t ^ ju

'Voici .le résultat du scrutin pour la nomination a la majou
commission chargée de préparer ce réglement. ^ neliége.

47 votans. — MM- Davignon , 41 voix.— Bellefroid, J/- —
'31. —'Deffossé , "29. —-Deariveaox, 27.

Quelques autres .conseillers ont aussi obtenu am certain W
Lombre

de suffrages
M. Nagelmackers .: Ces Messieurs sont priés de-se reuiur le plu 

possible pour préparer le reglement d ordre.1/1 * J 6ßrä OU'
Le président avertit l’assemblée que la prochaine scanc , ^

nés • l’heure fixée dans la séance preceden >verte un quart après - Plie 
conseil se trouve en majorité. noniiualio11

Une longue discussion s’engage' sur les questions _ djciJeque
des quatre autres.conunissions proposées par M Deliége. ’ Jes affaives
.l’.assemblée nommera une commission Md hac,pour chacune
qui se présenteront au conseil. . aU pe-

M. JBellefrôid demande à développer la proposition relat'V° ^té 
lais de justice. Il existe un décret impérial, qui assure a P 
de ce bâtiment au appartenant de l’Oortc. A t-on dérogé * ^
par des mesures ultérieures, c’cst-ce.qu une commission-1

miner. , . . . a,. JJ. 11C^'
Le bureau nomme pour l’examen de la J»—«^ ^ cloe3,

froid, les conseillers dont.les noms.su,vent : MàL Bübho 
Scronx. de Stembcrt, de Potesta, Nicolaï,

Il es t ws heure « Ta séasee CBBtjôuÇj



JOUPiNAX DE LÏËGE.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Dimanche , 3 octobre i836, 78 représentation du Jme mois d’abon-

cernent. . ,
Le PRÉ AUX CLERCS , opéra comique en 3 actes , musique cl rie- 

roldl — jpa quatrième représentation d’UNE DAME DE iEMPIRE, 
vaudeville en un acte de MM. Ancelot et Paulin. — La premiere re
présentation de B EXIN ET ET SIMPLETTE, divertissement en un 
acte.

Lundi 10 octobre, abonnement suspendu, la premiere représenta
tion de la reprise de ROBERT LE DIABLE , grand opéra en cinq 
actes , orné de nouveaux décors, peints par M. Ginesti

MM. les titulaires qui voudraient conserver leurs loges pour cette 
représentation, sont priés de faire retirer leurs coupons la veille, 
avant 11 heures. 

ETAT CIVIL DE LIEGE , co 7 obtobre.
Naissances : 4 garçons, 2 filles.

Décès : 2 garçons, 2 filles, 1 homme, 1 femme , {savoir : Pierre 
Tastin , âgé de 35 ans, journalier , au Thier à Liège, époux de Ma
rie Catherine Gilon. — ‘Jeanne Loncin , âgée de 80 ans, couturière , 
rue du Vert-Bois, veuve de Jacques Bruno.

TAXE DU PAIN , du 8 octobre.

Pain de seigle , 25 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 36 e. 
Pain de ménage , 47 c.

ANNONCES

œt ©avais®.

GMAMB II Ali,
^Lundi prochain, io courant, au Café du GRAND SANS-SOUCI, 

faubourg Vivegnis, n. 284 , à l’occasion delà neuvaine de 
5te.-Fou

IUITRES ANGLAISES, chez TART, derr. l’Hôtel-dcVille.

r HUITRES ANGLAISES chez ANDR1EN, rue Souv Pont,

\ ON DEMANDE en location à Liege, une MAISON de 7 a 
io pièces ou un quartier indépendant. Sadresser à M. DOTÉE 
rue sur Meuse <n® 44? ® Liège. J 37

•L’ON DEMANDE UN COMMIS pour la surveillance des 
ouvriers dans une fabrique» — S’adresser rue Sur Meuse , 
n° 366. 161

On DEMANDE une DEMOISELLE DE BOUTIQUE, an fait 
du commerce d’aunage et d’épicerie. Sadresser chez Lambert 
JEHOTTE , à Herstal. Ii5

A LOUER, pour un célibataire ou une dame , UN BEL 
APPARTEMENT, meublé pu non, que le preneur pourra 
composer à son choix.

S’adresser rue sur Meuse à l’Eau , n® g31. t8i

A LOUER, pour le i5 mars prochain, UN MOULIN A 
FARINE , mu par eau , garni de trois couples de pierres, si
tué à HOZÉMONT, canton de Hollogneaux-Ph-nvs ; avec 
environ quinze boniers de prairies et terres labourables. Svy 
adresser. 181

La vente de la propriété sise à Louvegnez , qui devait 
avoir lieu par le ministère de M. RENOZ notaire à Liège , 
le 3 octobre, est remise au 10 du même mois, 10 heures 
du matin. i32

AU BAZAR RUE VELBRUGK,
DÉPOT DE SOULIERS DE DAMES,

Au même établissement. Véritable eau de Cologne de J. F. 
Misgelt et G., Grunwaid à vendre au prix de fr. 3 5o c., la 
caisse de 6 grands flacons. i39

'3a sus, ©Btataaa
Rue Vinave-d’Ile, n. 607.

On vien t de recevoir UNE FORTE PARTIE de COTON 
ANGLAIS , LAINE en toutes couleurs à tricotter et à broder, 
ouates glacées et ouates en pièces pour courtepointes, BAS de 
laine, coton et filoselle; ROBES d’eofans en laine et en coton, 
bonnetsd’enfans, gilets en laine et en coton.

Cordons, fils et soies à coudre, gants de toutes espèces, 
semelle de santé en feutré et glacées , et enfin une quantité 
d’autres objets trop longs à détailler. x i4

AYIS AUX CONSTRUCTEURS de BATMENS, 
ENTREPRENEURS , etc.

Les MAGASINS de BOIS dans la FORÊT DE HERKEN
RODE sont toujours bien assortis en CHÊNE et SAPIN de 
toute dimension , secs ou nouvellement sciés.

N. B. — On y peut commander, pour être servi prompte- 
TOel?t , toutes pièces de bois de quelque forme grosseur ou 
longueur ce soit. — Douves, lattes, etc. tonnes oxhofs — 
On y trouve dressées plusieurs charpentes neuves pour mai
sons. Le tout à des prix fort raisonables.

S adresser aux propriétaires Ad* Ul. CL A ES, à Hasselt, ou 
garde daas la goj-gt meme.

AU MAGASIN,
wm. ai, s« 780, a uiii.

On trouve UN ASSORTIMENT de QUELQUES MILLES 
CHALS BROCHÉS et IMPRIMÉS depuis le prix le plus bas 
jusqu’au prix le plus élevé. UN ASSORTIMENT de SOIERIE 
en GROS de NAPLE, marceline, poult de soie, satin turc, 
soie écossaise en toute couleur et qualité; grand assortiment 
de soie noire en deux aunes larges. Echarpes, colliers, 
fichus , foulards , cravates de soie noire et de fantaisie. 
Quelques cents pièces bengaline et cotonette fine à carreaux 
les dessins les plus nouveaux. Merinos broché et imprimé et 
uni eu toute qualité. — Mille caleçons et gilets confectionnés 
en flanelle depuis fr. 2 5o , jnsqu’à fr. i5, idem Jupons, 
gilets, caleçons en cachemire, en laine de France, tissé et 
tricoté. Bas de laine de France pour femmes , hommes et 
enfaus. Très grand assortiment, idem tricoté. — Bas, chaus
settes et gants de soie et demi soie à jour et uni , et toujours 
quantité de marchandises achetées au dessous du cours. Le 
tout au prix le plus bas possible.

Un dépôt de couvertures de laine fine. 4$

INSTITUTION FRANÇAISE
POUR LES DEMOISELLES, RUE SUR MEUSE N° 385, 

dirigée par Mlle. A. PENASSE.
On yenseigne la lecture, l'écriture, le calcul, la géogra

phie, la. mythologie, lanalyse , et généralement tout ce qui 
concerne la langue FRANÇAISE.

Les ouvrages à l’AlGUILLE y sont également enseignés.
Orner l’esprit des jeunes personnes des connaissances 

requises et leur cœur des qualités qui les rendent vertueuses, 
Tel est le but qu’on s’y propose et qu’on s’efforcera d’at
teindre. 100

au

INSTITUT D’ÉDUCATION 9
PLACE DERRIÈRE St. PAUL , n® 5i5. 

DIRECTEUR : Mr J. F. FRÉNaY.
La RENTRÉE des CLASSES est FIXÉE au LUNDI 10 

octobre, immédiatement après la messe du St. Esprit , qui 
sera célébrée à <8 heures , à l'Eglise primaire de St. Jacques.

145

. PLACE ©’INSTITUTEUR.
Le jeudi 20 octobre i836, à deux heures de relevée, l'ad

ministration communale de Grivegnée , ouvrira un concours 
pour la place d’un INSTITUTEUR communal.

Les questions qui seront soumises aux aspirans, consis
teront en principes de grammaire, ortographe, calcul déci
mal, géographie, l’histoire de Belgique, dessin linéaire; 
iis devront en outre autant que possible connaître les premiers 
principes de mathématiques.

Les émolomens attachés à cette place, consistent ; dans 
le logement et cent francs payés par la commune, no
nobstant le traitement h accorder par le gouvernement.

Les certificats de moralité devront être transmis à l’ad
ministration au moins trois jours avant le concours.

Le bourgmestre, Louis Constant.
Le secrétaire , F. TVéry.

------ — - —-      - - - - r ir

VENTS D’UN BEL ET CONSIDER ABLE

MOBILLIER,
A CHAÜDFONTAINE.

Mardi et mercredi, a5 et 26 octobre 1836, à 10 heures 
du matin , et jours suivans s’il y a lieu , les enfans ROUMA 
feront VENDRE par le ministère de M® BIAR, notaire à Liège, 
tout le mobilier garnissant leur Hôtel à Cliaudfôntaine , con
sistant en garderobes, commodes , secrétaires, lits, matelas, 
bois de lit, rideaux, tables, chaises , glaces, horloges , pen
dules, toilettes, batterie de cuisine, services à café; 5o ser
vices de table , grandes cuillers à soupe , poivriers et moutar
diers en argent; linges de table et autres , etc. etc.

Le dernier jour on vendra un cheval hongre propre à 
tout usage, âgé de 7 à 8 ans, une belle et bonne vache , une 
voiture dite demi-fortune, deux charrettes, une charrue, har
nais etautres attirails de labour , ainsi qu'uue quantité d’ou
tils d'armurier. — ARGENT COMPTANT.

Les personnes connues pourront obtenir un crédit de six 
mois , moyennant caution. *■ 175

VENTE DÉFINITIVE ET SANS REMISE

D’UNIE MAISON!
TRÈS PROPRE A TOUTE ESPÈCE DE COMMERCE , 

Dont on aura la jouissance le jour de la vente.
Jeudi 2o octobre, r836, à 2 heures de relevée ,Me LAM- 

BINON , notaire à Liège , exposera en VENTE aux enchères , 
en son étude, sise place derrière l’Hôtel de Ville, n° tooa , 
une MAISON bâtie récemment, très bien distribuée, annexes 
et dépendances , avec 7 verges grandes de jardin y contigu , 
situés en la commune de Vottem , lieu dit Thier , joignant à 
à la chaussée, Lçuis-Antoine, Marie Massart et au sieur 
Bruyère. / 173

A VENDRE en l’étude du dit notaire, une MAISON avec en
viron un bonier de jardin et prairie, situés aux Bruyères, 
commune de Jupille, 174

VENTE DE MEUBLES
après Décès-

mercredi prochain , ia octobre, à neuf heures du matin 
et le meme jour a deux heures de relevée, Me DE BEFVE 
VENDRA au n° 65a rue St.-Etienne , un BEAU MOBILIER ’ 
consistant en tables à coulisses et autres, secrétaire, coin', 
mode , bois de lit , chaisses bornées , le tout en acajou 
Linges , miroirs , batteries de cuisine , porcelaine litteries * 
un beau poêle ouvert et autres objets trop lones à détailler’

ARGENT COMPTANT. v b ' •
- 1 / o

VEATE D’UNE MAISOIV*
SITUÉE AU FAUBOURG D’AMERCfEUR, A LIÈGE.

Mardi 11 OCTOBRE x836 , à trois heures de relevée 
M® LAMBINON, notaire à Liège, VENDRA aux enchères | 
en son étude, place derrière l’hôtel de ville, une MAISON, 
cour, étable ,fournil , forge et dépendances, cotée 190 , si
tuée au commencement de la rue Basse-Wez , au faubourg 
d’Amercœur à Liège, joignant à la grande route , à la veuve 
Louis Foidart et à M. Franckinet.

Cette maison, par sa situation , est très-propre à toute es
pèce de commerce.

VENTE D’UN VIGNOBLE ,
SITUÉ ASSEZ PRÈS DE LA PORTE VIVEGNIS ;

A LIÈGE.
Mercredi 12 OCTOBRE i836, à trois heures de relevée , 

le notaire LAMBINON VENDRA au plus offrant, en son 
étude, sise place derrière l’hôtel de ville, une moitié indi
vise dans quatre verges grandes de VIGNOBLE , situé au 
faubourg Vivegnis à Liège, joignant du côté de Goronmeuse 
à M. Raick, et du côté de Liège à M. Destria.

S’adresser audit notaire LAMBINON, pour connaître les 
conditions et avoir communication des titres de propriété.

88

VENTS PUBLIQUE

DE GROS CANfADAS.
LUNDI 17 octobre prochain , à 10 heures du matin , 

M. l'avocat RUBENS, de Tongres, fera vendre publique
ment et à crédit, par le ministère du notaire I.ISMONT , 
UNE QUANTITÉ DE BEAUX ET GROS PEUPLIERS DU 
CANADA , croissant dans ses prés appelés le Petit et le Grand 
Parrain, situés près de la porte de Visé à Tongres, très- 
propres à être sciés et à faire des billes pour le chemi i 
de fer. j56

On trouve chez GILLON-NOSSENT, rue du Pont. 
d’Ile n° 32, un Assortiment choisi de PARFU
MERIE Française et Etrangère ; savoir :

Amandine, nouvelle pâte de toilette, extraite d’amandes et de pista
ches, dont elle réunit toutes les propriétés onctueuses et adoucissantes, 
blanchit la peau, lui donne delà fraîcheur et la préserve des gerçures 
Elle possède aussi l’avantage précieux d’enlever le feu du rasoir et de 
s’opposer aux boutons qui suivent ordinairement-l’usage indispensable 
du savon pour la barbe. ,

Savon d’Aveline mousseux.
Crème et savon d’amandes amères.
Crème balsamique de sir Grenouck , qni blanchit la peau , et ote Ica 

boutons .les tâches de rousseur et le bale.
Savon onctueux ; savon à la rose de Demarson, et autres.
Fluide de Java; régénérateur; huile antique; véritable macassar, 

pommade graisse d’ours canadéenne et autres, de tous prix et de toutes 
odeurs.

Extrait de Portugal de Houbigant-Chardin; idem de Maurice Eiban de 
Montpellier.

Essence vestimentale , qui ote les taches aux soiries et autres e’toffes.
Véritable eau de Ninon ; eau de Botot ; eau de Mousseline ; extrait de 

vétivert, qui a aussi la propriété d’empêcher les mites ; vinaigre de 
Bully ; eau de rose double ; eau-de-vie de lavande double et ombrée, 
poudre pulvérine et poudre de Liban pour teindre les cheveux ; poudre 
de Charlard; poudre de Ceylan et Ma-ot-cba pour les dents; pâte 
d’amande et farine de noisette.

On trouve aussi chez le même , la gelée brillantine, nouveau cosrae'- 
tique indispensable aujourd’hui pour la coëffuie des dames. Cette gelée 
donne aux cheveux uu brillant agréable , les fixe d’une manière durable, 
et leur donne une consistance qui permet de leur faire prendre la posi
tion que l’on veut. Ce cosmétique est encore utile pour la toilette des 
hommes, puisqu’il sert à fixer, non-seulement les cheveux, mais les 
favoris et les moustaches.

Le même tient les eaux de fleurs d’orange d’Hyères et les eaux de 
Cologne des trois Earina.

AVIS.
Il sera procédé le 10 octobre prochain au ministère de la 

guerre, à Bruxelles, à l’adjudication de la fourniture des 
objets d’équipement ci-après désignés qui seront nécessaires 
aux corps de l’armée pendant l’exercice 1837 , savoir :

1. Passementerie en or et argent et objets de broderie.
2. Boutons et objets de cuiverie et en métal blanc.
3. Bonnets de coton.
4. Gants de laine.
5. Chaussettes de laine.
6. Garnitures en peau pour charivaris.
7. Etrilles, ciseaux, éperons , etc.
8. Objets de petit équipement et de pansement, 
g. Flammes de lance avec étuis.
10. Caisses de tambours et accessoires.
Les cahiers des charges auxquelles cette adjudication aur 

lieu sont déposés à la 2me. division des bureaux de l’admi 
nistration provinciale, où il pourra être pris connaissance. 

A Liège, le ai septembre i836.



I

VENTE DÉFINITIVE ET SANS BÉSERVE DE SURENCHÈRE-
DE DEUX

BELLES MAISONS
SITUÉES SUR LE QUAI DE LA SAUVENIÈRE.

Mardi l8 octobre l836,deux heures de relevée. i! sera 
procédé , en l etude et par le ministère dé Me RENOZ , 
notaire à Liège, à la vente aux enchères des immeubles ci- 
près désignés., savoir:

Premier lot.
UNE BELLE MAISON située à Liège, quai de la Sauvenière, 

composée au rez de-chausséè, d’un beau salon , salle à man
ger , cabinet; au premier étage, d un grand salon, trois 
chambres à coucher; au second cinq pieces etc , au troi
sième , chambres de domestiques et beau grenier.

Cuisines, offices, cour, remises , écuries, etc.
Deuxième lot.

UNE MAISON à côté de celle ci-dessus désignée , ayant 
deux sorties, l’une sur le quai de la Sauvenière , l’autre sur 
la rue desBegards.

Ces deux maisons viennent d’être construites.
Aux avantages d’nne vue magnifique, elles réunissent 

toutes les commodités qu’on peut désirer. Elles seront ven
dues libres de charges et les plus grandes facilités seront 
accordées aux acquéreurs pour le paiement du prix.

S’adresser pour les conditions de la vente à Me RENOZ, 
rue du Pot d Or. 169

VENTE DE RENTES.
LUNDI 17 octobre 1836, à 2 heures de relevée, il sera pro

cédé en l’étude et par le ministère de Me RENOZ, notaire à 
Liège,à la VENTE aux enchères des rentesci après désignées, 
savoir r

RENTES EN NATURE.
UNE RENTE de un MUID e'peautre, due par Pierre Geienpe 

de Bleret.
UNE RENTE de un MUID e'peautre, due parla veuve Ransy, 

dé J h pi I le.
UNE RENTE de UN MUID 4 setiers , due par Jacques 

Bodson et consors, d’Odenr,
UNE RENTE de 7 setiers, due par Thomas D’Heure et 

consors , de Milmorte.
UNE RENTE de 2 MUiDS d’avoine ,, due par M. Delré , 

à Thenx.
UNE RENTE de 2 setiers d’avoine-, due par Jason, de 

Theox.
RENTES EN ARGENT.

UNE RENTE de 20 florins Brabant-Liége , due par Joseph 
Qor.nay , de Liège.

UNE RENTE de 43 florins, due par Pierre Brouhon et Léo-' 
nard Delvaux , de Seraing.

UNE RENTE de 4 florins, due, par Jacques Malherbe, 
d’Angleur.

UNE RENTE de 5 florins , due par Mailleur , de Theux.
S’adresser , pour les conditions de celte vente , à M” 

RENOZ, notaire, rue du-Pot-d'Qr. i 58

LE POLITIQUE

VENTE AUX ENCHÈRES

DE SIX MAI S DW S |
' SITUÉES RUE SUR LA FONTAINE , A LIÈGE.

LUNDI 10 octobre i836, à 3 heures de relevée , il sera 
procédé par le ministère de fVP LAMBINON, notaire à Liège., 
en son; e’tude , sise place derrière l’Hôtel de Ville n° 1002 , 
à la vente au plus offrant, DE SIX MAISONS, portant les 
numéros 33, 34 , 35:, 36, 37 ét 4? > avee toutes leurs-an
nexes , dépendances et petites cours respectives, le toot en 
bon état .situé rue sur la Fontaine, à Liège, à proximité 
du quai delà Sauvenière, tenant, savoir : les cinq premières, 
d'un-côté à M. Ancien , fabricant d’armes, d'un autre à M. 
Philippe Joseph Voiturier, et des deux autres côtés à la rue 
sur la Fontaine et à celle conduisant au quai de la Sauve 
nière, et la sixième à M. le bourgmestre Jam me , M. Voitu
rier et la rue.

Cette vente se fera en masse ou en détail suivant le désir 
des amateurs.

S’adresser au notaire LAMBINON pour avoir communica
tion du cahier des charges et des titres de propriété. 5a

VENTE D’ON BEAU MOBILIER.
Mardi, mercredi et jeudi, 18 , 19 et 20 octobre x836 , à 

une heure de relevée et jours suivans , s’il y a lieu , à ia pro 
priété occupée ci devant par feu mylord Crewe , a Bois TÉvê 
que, commune de Liège, les notaires BlAR et GILKINET , 
vendront un MOBILIER considérable, consistant en com
modes , garderobes, lits, matelats , bois de lit . deux ball s 
pendules , glaces, tables , chaises, chandeliers, poêles, bat
teries de cuisine , linges de table et autres, deux coffres- 
forts , une pompé à incendie aspirante et refoulante , etc.

Le 3me. jour, on vendra 5 tonneaux de ban vinaigre et 
différentes liqueurs très-fines. Argent comptant. i53

TEXTE DE BOIS SCIÉS.
Le 12 octobre i836 , une heure, on vendra à l'enchère, 

dans le chantier du sieur STASSART , à Ahin , près de Hby, 
une forte partie de BOIS SCIÉS, consistant en planches, 
feuillets, quartiers doubles et simples de 6 a 20 pieds, parmi 
lèsquels'une partie a de 4 à 6 années de sciage ire. qualité, 
horrons, posselets, fonçures, 10 a 12 mille pieds de wères et 
terrases ; le tout en chêne.

Planches de bois blanc et de hêtre. , ; , -
A CRÉDIT et a la recette du notaire LÖUMAYE. i53

VESTTE »’UWE MAISON
ET DE PARCELLES DE TERRAIN.

MARDI it octobre 1836 , à neuf heures du matin, au bu
reau de la recette dans les cloîtres de l’église St, Jean Evangé
liste à Liège , MM. les marguiiliers de ladite église, dûment 
autorisés à cet effet, feront procéder par le ministère du 
notaire DELEXHY, à la VENTE AUX ENCHÈRES D’UNE 
MAISON et PARCELLES de TERRAIN en 6 lots , mesurant 
ensemble 710 mètres 67 centimètres carrés , joignant le tout 
d’un côté à la place St. Jean, d’un deuxième à la rue St. Jean 
et à M. Lberininotle , d’un troisième à la rue de la Casquette 
et du quatrième à la rue Laruelle.

Par leur position au centre de la ville et Rétablissement 
d une communication du quartier de l’île au quai de la Sau
venière , ces terrains augmenteront sensiblement de valeur.

S adresser audit notaire DELEXHY, pour voir le cahier des 
charges et le plan figuratif des terrains. 3o

VENTE DÉFINITIVE PAR SUITE DE SURENCHÈRES.
Le VENDREDI. 14 octobre courant, à g heures du matin , 

la famille de SAROLEA de CHERATTE fera vendre aux 
enchères publiques pour sortir de l’indivision par le minis
tère de APDUSART , notaire h Liège, devant M. le juge de 
paix , des quartiers du Sud et de l’Ouest de la dite ville, 
en son bureau rue Mont St. Martin ,

UWE BEULE FEBME
d’origine patrimoniale, situés en la commune deCHERATTE 
près de la Meuse avec soixante bonniers 12 verges grandes 
do jardin, prairies et terres qui en forment l’exploitation.

Elle sera d’abord exposée en masse et puis en détail. On 
peut se procurer, chez le dit notaire, des exemplaires do 
placard contenant la formation des lots. La -vente aura 
beu définitivement au plus offrant et dernier enchérisseur.

La mise h prix de la masse est de cent quatorze mille cent 
trente cinq francs , prix auquel elle est portée par la suren
chère. Les adjudications et lots en détail serviront de mise 
à prix.

S'adresser pour voir les conditions , tant en l’étude dudit 
notaire qu’au bureau de ladite justice de paix. 142

A SURENCHÉRIR D’UN 20e en le déclarant au notaire 
PAQUE, i° jusqu’inclus le 12 de ce mois, à midi UNE 
MAISON , sise à Liège rue sur les Aires n° 532 , adjugée au 
prix de 3ooo francs.

2° Et jusqu’inclu le 11 à la même heure,
UNE MAISON , avec grange, étable, fournil, puits et un 

bonnier dejardin et prairie arborée, située ail Trixhe-Murson 
à Jupille , adjugée au prix de 4,ioo francs. 167

r - V ' ' 11
ADMINISTRATION DE L’ENRÉGISTREMENT , 

DOMAINES ET FORETS.

VENTE D’OBJETS DU MATÉRIEL 
DU BÉNIE*

Les JEUDI 13 et VENDREDI i4 octobre courant , aux 
neuf heures du matin, il sera procédé dans les forts de cette 
ville a la VENTE au comptant d’une quantité d’objets du 
matériel dugéoie consistant principalement en une chèvre, 
un cabestan, un traineau en bois de chêne, deux traîneaux 
de houillères aussi en bois de çhène, deux tambours de houil
lères avec manivelles eu -fer, quatre échelles d’échafaudage, 
3 échelles ordinaires , plusieurs bacs et barils, un établi pour 
meule à aiguiser, plusieurs cordes de puits et cabestans de dif
ferentes longueurs , une baraque, 2200 fascines et une quan
tité de pics , pelles, vrilles, ciseaux-, serpes et antres outils 
trop longs à détailler.

La vente aura lieu le premier jour au fort de la citadelle 
et le lendemain au fort de la chartreuse.

Le receveur de l’Enregistrement et des D>maines,
de HARLEZ. 178

aliment des convalescens, des dames , des enfants , des 
vieillards , et des person nes délicates. Seul approuvé par deux 
rapports de l’académie Royale de médecine , 60 certificats 
des plus célèbres médecins , et deux brevets accordés à 
à M. de langrenier. Prix: 4 fr- le flacon, rue Richelieu, 
'26, à Paris, où Ion trouve les

SIEOPPATEaNAFE,(ARABIE
pour guérir les rhumes , catarrhes, toux, enroue mens, 
asthmes , coqttecliwhes et autres maladies de poitrine. UN 
dépôt est établi à Liège rue pont d’Isle , à l’arbre d'or n" 
83 s , chez Mr F roidbise , fils. t)2g

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE.
Il sera procédé aux jours et lieux ci-après désignés, à la 

VENTE par adjudication publique des COUPES de BOIS do
maniaux de l’ordinaire 1837; savoir :

l° A Liège , le ïj octobre 1836 , à dix heures du matin, 
des coupes situées dans l’arrondissement de Liège , etc.

2° A Huy , le 1.8 octobre -i836, à dix heures du matin , de 
telles situées dansd’arrondissement de Huy.

On peut obtenir tous les renseignenxens désirables chez les 
agens forestiers respectifs.

Liège, le 22 septembre 1836.
L’inspecteur forestier 

des provinces de Liège et de Limbourg, 
DECHESNE, l’aîné. 86

A LOUER POUR LE PREMIER MARS 1837.
MARDI r r octobre i836, à neuf heures du matin li 

COMMISSION DES HOSPICES DE LIÈGE exposera en loca
tion, dans la salle de ses séances , rue Féronstrée : i3 per
ches JARDIN POTAGER en Cornillon, tenues par J. Louis 
Bienvenu, et 26 perches houblonniëre, par J. Simonis et J 
Deelaye. — Jeudi i3, l4 perches houblonnière à Bressoux ' 
par H. J. Fraigneux ; 22 perches pré à la Haute-Droixhe, par 
la veuve G. Pirotte; 87 perches pré et terre à la Haute- 
Droixhe; par la même; et 21 perches de terre a la Haute- 
Wez, par J. J. Josse. —■ Et vendredi i4 octobre , un jardin 
avec cabinet, rae Frère-Michel, tenu par F. Bourgeois; un 
jardin avec cabinet, par J. J. Legraye; et un jardin garni 
d'arbres à fruits, avec manoire du jardinier, étable et au; 
tres bâtimens., situé à Ste. Agathe , faubourg St. Laurent, et 
tenu par G. 3. Cocagne ; 78 perches en 2 pièces , à Bleret et à 
Lantremange, par P. L. Geelen.

S’adresser pour les conditions au bureau de la recette des
dits hospices. 75

VILLE DE LIÈGE.
Le collége des bourgmestre et échevins , vu la demande du sieur 

Jean Guillaume Baro, propriétaire de la maison n° 95, rue de« pr_ 
selines, tendante à ce que l’impasse qui conduit à cette maisoh soit 
supprimée et le terrain réuni à la propriété du pétitionnaire ;

Arrête ; „
Le plan indiquant la situation de cette impasse restera déposé au 

secrétariat pendant huit jours. Les personnes intéressées peuvent eu 
prendre connaissance dans ce délai et faire sur son contenu telles ob
servations qu’elles jugeront utiles.

Le présent sera publié par la voie des journaux de cette ville et 
affiché tant sous le perron de l’hôtel de ville qu’à la porte de l’église 
de St. Antoine.

A l’Hôtel-de-Ville, le 4 octobre 1836.
Le président du collège, Louis JAM ME.
Par le collège , le secrétaire , DEMANY.

BOURSES.
PARIS, LE 6 OCTOBRE. - I
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ANVERS, le 7 OCTOBRE. '
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RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 7 OCTOBRE 1836. 
Les fonds espagnols ont été assez fermes au commencement de notre 
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VIENNE , LE 29 SEPTEMBRE. 

Métalliques, 102 Iqij.— Actions de la banque , 1316 0[0.

PORT D’ANVERS. — arrivages du 7 octobre.

Le bateau à vapeur anglais Tourist, venant dè Londres , ch. d huile 
coton et 31 passagers. — La galéace belge Clémence , ven. de Liver - 
pool, ch. de sel et coton.

PLAGE D’ANVERS, le 7 octobre.

VENTES.
Le marché a été très-calme aujourd’hui en sucre brut, il ne s est rien

fait de gré-à gré. , .
Sucre raffiné. - On a fait environ 5,000 kilos lomps, a prix diver

, Café.-Point de. ventes d’importance à citer, demande limitée.

H LIGNAC, Impr. du Journal n° 622 , , rue du Pot-d’Or, à Liège,


